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Un poste à pourvoir  

au conseil d’administration 
 
 
C’est le poste issu du groupe d’enseignement secondaire régulier qui est à 
combler. Le mandat se terminera en juin 2017. 
 
Ce poste est présentement ouvert uniquement aux membres issus du groupe 
d’enseignement secondaire régulier. 
 
L’élection aura lieu à la première assemblée générale, soit le 16 septembre 2014. 
 
Notre collègue, monsieur Jonathan Boucher qui occupait ce poste, s’est retrouvé 
dans le groupe d’enseignement de l’adaptation scolaire suite aux nombreuses 
étapes du processus d’affectations mutations. N’étant plus dans le groupe 
d’enseignement secondaire régulier, il a démissionné de son poste au conseil 
d’administration. 
 
Pour briguer ce poste, vous devez remettre votre candidature à la présidence du 
comité d’élections ou au bureau du SERL. 
 
Les candidatures devront être connues, au plus tard, lors de l’assemblée 
générale du 7 octobre 2014 au moment du dernier appel des candidatures pour 
l’élection. 
 
Le formulaire de mise en candidature se trouve au verso de ce communiqué. 

 
 
 
 
 
 

Julie Bossé 
Présidente des élections 

 
 

Formulaire de mise en candidature au verso   



 
 
 

 

  

  

  

MMIISSEE  EENN  CCAANNDDIIDDAATTUURREE  

PPOOUURR  UUNN  PPOOSSTTEE  VVAACCAANNTT    

AAUU  CCOONNSSEEIILL  DD’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 
 
Je,  
 
domicilié(e) :  
 
pose ma candidature au conseil d’administration du Syndicat de l’enseignement 
de la région de Laval pour le poste issu du groupe d’enseignement secondaire 
régulier :  
 
 
Deux membres en règle du SERL appuient ma demande. 
 
 
    
                 Nom       Signature 
 
 
    
                 Nom                Signature 
 
 
 
Signature du candidat 
 
Date :  
 
 
Faire parvenir à : La présidence du comité d’élections 

 Au local du syndicat ou remettre sur les lieux de l’assemblée générale  
du 7 octobre 2014 . 

 


